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RAPPORT DE LA RÉUNION INTERSESSIONS DE L’ICCAT DE 2021 
DU SOUS-COMITÉ DES ÉCOSYSTÈMES ET DES PRISES ACCESSOIRES 

(en ligne, 5-10 mai 2021) 
 
 
Les résultats, conclusions et recommandations figurant dans le présent rapport ne reflètent que le point 
de vue du Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires. Par conséquent, ceux-ci doivent être 
considérés comme préliminaires tant que le SCRS ne les aura pas adoptés lors de sa séance plénière 
annuelle et tant que la Commission ne les aura pas examinés lors de sa réunion annuelle. En conséquence, 
l’ICCAT se réserve le droit d’apporter des commentaires au présent rapport, de soulever des objections à 
celui-ci et/ou de l’approuver, jusqu’au moment de son adoption finale par la Commission. 
 
1. Ouverture, adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 

 
Les co-rapporteurs ont ouvert la réunion en souhaitant la bienvenue aux participants. Le Secrétaire exécutif 
adjoint de l’ICCAT a rappelé aux participants qu'il ne sera pas possible de tenir une réunion en septembre 
pour finaliser le plan de travail et les recommandations du Sous-comité. Le Sous-comité a adopté l'ordre du 
jour avec des révisions mineures. L'ordre du jour figure à l’appendice 1, la liste des participants à 
l'appendice 2, la liste des documents et des présentations à l'appendice 3 et les résumés fournis par les 
auteurs à l'appendice 4. Les rapporteurs ont été désignés comme suit : 
 
Points 1, 15 N.G. Taylor 
Points 2-7 A. Hanke, M.J. Juan-Jordá 
Point 8 S. Jiménez 
Point 9 N.G. Taylor, C. Santos 
Points 10-11 N.G. Taylor 
Point 12  A. Hanke, A. Domingo, Miguel Santos  
Point 13  A. Hanke and A. Domingo 
Point 14  G. Diaz, N.G. Taylor 
 
 
2. Examen des progrès réalisés dans l'élaboration de la fiche informative sur les écosystèmes de 

l'ICCAT, y compris la mise au point d’indicateurs de l’état et de la pression, et de niveaux de 
référence 

 
La présentation SCRS/P/2021/021 a fourni un aperçu des progrès réalisés dans le suivi de la variabilité 
environnementale et de l'intégration de cette variabilité dans l'évaluation des pêcheries de thonidés ainsi 
que dans la déclaration sur les écosystèmes de la Méditerranée occidentale.  
 
Le Sous-comité a reconnu que la récente évaluation du germon intégrait la variabilité environnementale 
dans l'avis et que des interactions étaient également identifiées pour le thon obèse et l'albacore. Il a été 
indiqué que l'effet de la variabilité environnementale était étudié pour l'espadon dans les îles Baléares et 
les thonidés mineurs. L'importance de cette variabilité sur l'estimation de la CPUE a également été 
soulignée, mais il a été noté que celle-ci devait être utilisée dans les modèles de manière appropriée.  
 
Le Sous-comité a reconnu le rôle de la variabilité environnementale dans l'estimation de la PME, la 
distribution des espèces cibles, la distribution des espèces proies, la productivité et l'économie de la pêche. 
Le rôle du Groupe de travail sur les méthodes d’évaluation des stocks (WGSAM) dans l'intégration correcte 
de la variabilité environnementale dans les méthodes d’évaluation a été reconnu ainsi que l'impossibilité 
d'interagir avec ce groupe de travail en raison de la tenue simultanée des deux réunions. Il a été 
recommandé qu'à l'avenir, ces réunions soient séparées dans le temps. Enfin, il a été noté qu'il existait de 
nombreux exemples d'utilisation des données environnementales pour informer les évaluations au sein des 
groupes de travail du SCRS et que celles-ci devraient être identifiées et faire l'objet d'une priorité de 
déclaration dans le cadre de la fiche informative sur les écosystèmes. 
 
Le SCRS/2021/079 présentait un résumé des travaux thon-climat réalisés en 2018 dans le cadre du 
Programme des océans communs I mis en œuvre par la FAO, qui ont porté sur la modélisation des impacts 
du changement climatique sur la productivité et la distribution des pêcheries de thonidés tropicaux dans 
l'océan Pacifique. La présentation comprenait ensuite une description des nouveaux travaux proposés dans 
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le cadre de la deuxième phase du programme des océans communs. La nouvelle initiative vise à améliorer 
la compréhension actuelle des impacts du changement climatique sur les ressources mondiales de thon par 
les ORGP et les États membres, et à accroître l'engagement mondial, régional et national pour développer 
et mettre en œuvre des plans de gestion des pêcheries reposant sur l'écosystème (EBFM) et de l'approche 
écosystémique à la gestion des pêcheries (EAFM) adaptés au climat pour les pêcheries de thonidés.  
 
L’auteur de la présentation a sollicité des commentaires sur la meilleure façon de procéder pour projeter 
les impacts du changement climatique sur les pêcheries de thonidés à l'ICCAT en utilisant des méthodes 
comme celles développées dans le Pacifique et un avis sur la meilleure façon d'intégrer les activités 
proposées dans les processus normaux d'examen par les pairs du Comité scientifique de l'ICCAT, dans le 
but de conseiller la Commission sur les actions potentielles nécessaires pour atténuer les impacts négatifs 
du climat. 
 
Il a été noté que la deuxième phase du projet thonier ABNJ des océans communs, financé par la FAO et le 
GEF, devrait commencer en 2022. Plusieurs activités prévues dans le cadre du thème de l'EBFM/EAFM sont 
susceptibles d'intéresser le Sous-comité, en plus des travaux résumés dans le document SCRS/2021/079, 
qui s'appuient sur les recommandations formulées lors du symposium de 2019 sur l’EAFM des thonidés de 
ABNJ I (http://www.fao.org/in-action/commonoceans/news/detail-events/en/c/1208387/), notamment 
le renforcement des capacités en matière d'EBFM, l'élaboration d'approches pour quantifier et valider les 
indicateurs des différentes dimensions de l'écosystème à l'appui des décisions de gestion des pêcheries 
thonières, et une étude de cas sur l'incorporation de l'EBFM/EAFM dans un système de gestion de la pêche 
thonière dans une économie en développement. 
 
Le Sous-comité a accueilli favorablement ces informations et a recommandé que le projet thonier des océans 
communs reste en contact avec le Sous-comité et le Secrétariat et cherche à collaborer avec les projets 
prévus, le cas échéant. Il a été noté que les modèles proposés doivent prendre en compte un large éventail 
de variables océaniques afin de rendre compte de manière adéquate des impacts du changement climatique 
sur les thonidés et les espèces apparentées, notamment la profondeur de la thermocline, le micro-necton et 
les effets des températures de surface de la mer sur la distribution et la biologie des stades larvaire, juvénile 
et adulte.  
 
Le Sous-comité a également reconnu la nécessité de disposer de données de bonne qualité pour valider les 
modèles, en particulier la capture, l'effort de pêche, les fréquences de longueur des espèces cibles et les 
données de marquage/récupération. Il a également été souligné qu'il existe de fortes synergies entre le 
projet des océans communs et plusieurs initiatives actuelles et/ou prévues, notamment 1) un projet actif 
évaluant les impacts du changement climatique sur une série d'espèces (y compris les thonidés) dans 
l'Atlantique et la Méditerranée, ainsi que l'évaluation des impacts socio-économiques potentiels sur 
l'industrie de la pêche et 2) une proposition dirigée par le SCRS visant à générer des modèles 
écosystémiques servant à valider que les indicateurs proposés répondent à ce qu'ils sont censés surveiller.  
 
2.1 Examen de l'adéquation des indicateurs existants par rapport aux nouveaux indicateurs proposés, 
et progrès dans l'élaboration de méthodes de sélection et de validation  
 
La présentation SCRS/P/2021/019 offrait une vue d'ensemble des méthodes potentielles de sélection et de 
validation des indicateurs écosystémiques, sur la base de l'étude de cas de la mer des Sargasses. Le Sous-
comité a noté les dépendances des données provenant de divers organismes et institutions et s'est interrogé 
sur les mécanismes qui faciliteraient l'échange de données. Il a été convenu qu'il s'agissait d'un problème 
pour le Sous-comité. Il a été expliqué que l'étude de cas sur la mer des Sargasses était financée par le Fonds 
français pour l'environnement mondial et le Programme des océans communs du GEF. Ces projets 
rassemblent une série de partenaires issus de disciplines telles que la gestion des pêches, la biodiversité, 
l'océanographie, la politique environnementale et l'informatique. Une série de méthodes sont développées 
par d'autres (voir la Conférence internationale sur les données marines et les systèmes d'information 
https://imdis2021.seadatanet.org/programme) et l'étude de cas sur la mer des Sargasses espère en tirer 
profit. Il a été expliqué que l'Imperial College mènerait un exercice de simulation auprès des scientifiques 
et des parties prenantes de la région et que l'intention était de valider les indicateurs pour la fiche 
informative, par exemple en comparant EFFDIS aux données AIS. 
 
  

https://apac01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http://www.fao.org/in-action/commonoceans/news/detail-events/en/c/1208387/&data=04|01||5499163edae7451ea5d608d91156dd03|84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa|1|0|637559887040164704|Unknown|TWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0=|1000&sdata=3h1pBCoGu5dseET9aF5+IWg+Zqe6jyPYfEJnjl0UKFI=&reserved=0
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2.2 Examen du développement des études de cas et des écorégions 
 
Il a été signalé que l'étude de cas sur la mer des Sargasses et l'étude de cas sur l'Atlantique tropical 
continuent d'être soutenues. 
 
 
3. Examiner comment améliorer la communication de l'impact des pêcheries de l'ICCAT sur 

l'écosystème 
 
Le SCRS/2021/069 présentait les termes de référence des travaux intersessions associés à la fiche 
informative sur les écosystèmes. Ces termes de référence ont été modifiés par la suite par le Sous-comité et 
la version actualisée se trouve à l'appendice 5. Il a été noté que les termes de référence devraient tenir 
compte des travaux décrits dans le document SCRS/2021/071, qui établit la priorité des espèces à inclure 
dans la fiche informative sur les écosystèmes et qui pourrait fournir des informations supplémentaires sur 
le champ d'application de la fiche EcoCard par le biais de contraintes liées aux responsabilités de gestion de 
l'ICCAT envers les thonidés et les espèces apparentées. En outre, il a été demandé de mettre à jour les termes 
de référence afin de considérer le rôle du travail en cours sur les études de cas dans le développement de la 
fiche informative.  
 
 
4.  Discuter du contenu de la présentation à la Sous-commission 4 sur « l'utilisation possible de la 

fiche informative sur les écosystèmes par la Sous-commission 4 »  
 
Le Sous-comité a examiné le contenu proposé à présenter à la Sous-commission 4 sur la fiche informative 
sur les écosystèmes. Il a indiqué qu'en plus d'une présentation, un document succinct devra être soumis par 
les coordinateurs du Sous-comité avant le 4 juin afin de permettre un échange de questions et de réponses 
avant la réunion. Il a été suggéré que la présentation soit courte et simple et qu'elle décrive l'objectif de la 
fiche informative ainsi que la façon dont elle peut être utilisée pour les décisions de gestion.  
 
 
5.  Discuter des plans pour un atelier collaboratif afin de débattre de la pertinence et de la 

méthodologie utilisée pour délimiter les possibles écorégions dans la zone de la Convention de 
l’ICCAT afin d'encourager la discussion sur l'opérationnalisation de l'EBFM  

 
Le SCRS/2021/070 a fourni une note conceptuelle et les termes de référence d’un atelier de l'ICCAT sur les 
écorégions. L'objectif de l'atelier est d'identifier les régions de la zone de la Convention de l'ICCAT qui 
soutiendront la mise en œuvre d'un cadre de gestion des pêches basé sur les écosystèmes. Le Sous-comité 
a formulé des commentaires sur les termes de référence et la version actualisée se trouve à l'appendice 6.  
 
Actuellement, l'atelier bénéficie d'un financement jusqu'au 31 décembre 2021. Le Sous-comité a reconnu 
que les tâches et les objectifs de l'atelier seraient difficiles à atteindre en quatre jours dans le cadre d'une 
réunion virtuelle et a recommandé que l'atelier soit organisé en personne si possible, avec une participation 
virtuelle facultative. Ainsi, il a été reconnu que le Sous-comité devrait faire une nouvelle demande de fonds 
étant donné que les fonds existants ne peuvent être reportés. Il a été noté que de multiples jeux de données 
devraient être examinés pour l'atelier et il a été recommandé d'organiser également une réunion de 
préparation des données avant la date de l'atelier. Cela permettrait d'identifier les couches de données 
pertinentes pour l'analyse et d'identifier à l'avance les lacunes en matière de données.  
 
Le Sous-comité a reconnu que la CTOI avait entrepris un atelier similaire et que celui-ci avait abouti sur les 
perspectives suivantes : a) il faut s'assurer qu'il s'agit plus que d'un exercice scientifique intéressant et qu'il 
est donc pertinent pour le mandat d'une ORGP de gérer des espèces individuelles, b) les caractéristiques 
océanographiques jouent un rôle primordial dans la délimitation des régions et, étant donné que 
l'océanographie est dynamique, il faut prendre en considération les avantages et les inconvénients de 
permettre aux limites des écorégions d'être statiques ou dynamiques, c) l'atelier devrait être conçu de façon 
à ce que les participants ne prennent pas simplement des décisions basées sur une pré-analyse et être conçu 
pour encourager les discussions et l'exploration d'analyses alternatives. En outre, il a été noté qu'il pourrait 
être plus difficile de créer des écorégions dans l'Atlantique que dans l'océan Indien, en raison notamment 
de sa taille, et qu'il pourrait être difficile que les données collectées par l'ICCAT à des fins statistiques se 
conforment aux limites des écorégions.   
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Le Sous-comité a indiqué qu'il serait important de baser les régions sur les zones principales de thonidés et 
d'espèces apparentées et sur les communautés qui émergent des zones de chevauchement. Cette approche 
est très similaire à celle de la définition des chorotypes mondiaux et régionaux (Fattorini 2015,  
https://doi.org/10.1111/jbi.12589 ). 
 
 
6.  Revoir la façon dont la Commission élabore un format de réunion informelle pour le SCRS afin 

de travailler avec les gestionnaires en vue de progresser sur les processus consultatifs du SCRS 
qui nécessitent une contribution plus importante des gestionnaires  

 
Le Sous-comité, qui élabore actuellement la fiche informative sur les écosystèmes, a besoin de davantage de 
contributions de la part des gestionnaires afin de fournir à la Commission des avis stratégiques précieux et 
de continuer à développer des avis sur les options de mise en œuvre de l'EBFM pour l'ICCAT (c'est-à-dire 
l'élaboration et la mise en œuvre des évaluations et des cadres de gestion qui intègrent les interactions avec 
les espèces, les interactions avec les flottilles, les habitats, les facteurs environnementaux et les 
changements climatiques dans la gestion des pêches). 
 
La présentation SCRS/P/2021/071 présente une méthode démontrant comment les approches 
d'évaluation des risques peuvent être utilisées pour informer les priorités de gestion de l'ICCAT dans le 
contexte du cadre EBFM en développement et pour faire rapport sur les écosystèmes. L’auteur a souligné 
que l'objectif principal de sa présentation était de montrer au Sous-comité le processus appliqué pour 
mettre au point cette approche basée sur les risques. Il a insisté sur le fait que les résultats étaient 
préliminaires et que les contributions et les commentaires du groupe sur l'approche et les méthodes 
utilisées étaient les bienvenus. 
 
Le Sous-comité a discuté des critères de classement utilisés dans l'analyse et a suggéré d'ajouter un 
classement séparé pour les espèces sans donnée, de sorte que le manque d'information soit traité 
différemment, bien qu'il ait été souligné qu'en traitant l'information au niveau de la famille, la majorité des 
espèces avaient au moins quelques informations. Le Sous-comité a remarqué que les prises déclarées à 
l'ICCAT étaient parfois supérieures à celles déclarées par la FAO, de sorte que le rapport entre les deux était 
supérieur à 1. L’auteur a expliqué que ce rapport n'était utilisé que pour examiner l'importance des prises 
déclarées à l'ICCAT, et que, par conséquent, tous les chiffres supérieurs à 0,9 étaient traités comme étant de 
même niveau.  
 
Le Sous-comité a noté que les approches d'évaluation des risques sont des outils très utiles qui sont utilisés 
pour identifier les problèmes et pour évaluer les risques qui sont ensuite utilisés pour identifier les 
priorités. Il a été noté que l'étape 1 de l'approche, qui vise à identifier les ensembles de poissons 
potentiellement pertinents pour l'EBFM de l'ICCAT, présentait certaines similitudes avec les évaluations 
des risques écologiques (évaluations de la productivité-susceptibilité (PSA) qui classent la vulnérabilité des 
espèces aux engins de pêche). Toutefois, l’auteur de la présentation a précisé que l'étape 1 différait des PSA, 
en utilisant uniquement les caractéristiques de distribution verticale et horizontale des espèces pour 
identifier l'étendue du chevauchement avec les thonidés et les pêcheries de thonidés. Le Sous-comité a 
reconnu la nouveauté des étapes 2 et 3 de l'approche, qui visent à identifier les espèces importantes pour 
la gestion et les lacunes de la gestion en vue d'une éventuelle amélioration. L’auteur de la présentation a 
souligné que les résultats actuels étaient très similaires à ceux des évaluations des risques écologiques 
(ERA) menées au sein de l'ICCAT, même en utilisant un jeu d'informations totalement différent.  
 
Le Sous-comité a noté qu'une évaluation des risques doit identifier les problèmes et ensuite calculer leurs 
valeurs de risque sur la base des conséquences/impacts potentiels et de leurs probabilités correspondantes, 
en utilisant généralement une matrice de conséquences et de probabilités (C-L), qui repose sur différentes 
lignes de preuve. Il a été demandé pourquoi les méthodes actuelles ne calculent pas ces matrices C-L et 
pourquoi seules les probabilités sont indiquées dans le tableau. L’auteur de la présentation a expliqué que 
l'approche proposée est destinée à une phase préparatoire vers l'EBFM et qu'une fois la situation plus mûre, 
il serait préférable d'adopter la matrice C-L développée dans la méthodologie de Fletcher pour les 
évaluations des risques.  
 
  

https://doi.org/10.1111/jbi.12589
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Le Sous-comité a noté que l'exemple d'évaluation des risques présenté n'incluait que le risque écologique 
de prises accessoires et a demandé s'il était prévu d'inclure d'autres risques écologiques ainsi que les 
risques sociaux et de gouvernance, car souvent les évaluations des risques impliquant le retour 
d'information des gestionnaires ne couvrent pas uniquement les risques écologiques. L’auteur de la 
présentation a expliqué que l'outil actuel vise à identifier les espèces prioritaires à des fins de gestion qui 
peuvent être contrôlées par la gestion des pêcheries thonières. Pour l'instant, l’auteur de la présentation n'a 
pas l'intention de l’élargir pour couvrir les aspects sociaux et de gouvernance.  
 
Le Sous-comité a fait remarquer qu'il existe d'autres réglementations internationales dressant des listes 
d'espèces menacées (par exemple, la CITES et la Convention de Bonn) et a suggéré de les utiliser à la place 
du statut de la Liste rouge de l'UICN, s'il est disponible, étant donné que le statut de la Liste rouge de l'UICN 
publié est partiellement obsolète, les évaluations de la Liste rouge ayant lieu tous les 5 à 10 ans. L’auteur de 
la présentation a précisé que les informations sur la CITES, la Convention de Bonn et certains résultats 
d'évaluation d’ORGP étaient déjà incorporés et prêts à être utilisés. L'exemple a utilisé la liste rouge de 
l'UICN uniquement parce qu'elle couvre un plus grand nombre d'espèces d'une manière cohérente, et 
fournit des évaluations couvrant la gamme de moins préoccupant à sérieusement préoccupant.  
 
Le Sous-comité a suggéré de réviser la liste des espèces de prises accessoires de l'ICCAT car, dans le passé, 
des espèces figurant par erreur ont été détectées dans la liste (par exemple, certaines espèces benthiques 
de la liste ne chevaucheraient pas les pêcheries de l'ICCAT). L’auteur de la présentation a souligné que 
l'exercice utilisait plusieurs références de prises accessoires et ne s'appuyait pas strictement sur la liste des 
espèces de prises accessoires de l'ICCAT, et notant le problème similaire au cours du processus, il a accueilli 
favorablement le fait que le Sous-comité révise la liste des espèces de prises accessoires de l'ICCAT.  
 
Le Sous-comité a fait remarquer que les évaluations des risques sont de plus en plus utilisées pour 
communiquer aux gestionnaires des avis et des priorités stratégiques et a noté que la proposition de lier le 
travail d'évaluation des risques au travail de fiche informative sur les écosystèmes serait très bénéfique. Il 
a également été noté que l'évaluation des risques menée actuellement se concentre sur l'identification des 
espèces prioritaires chevauchant les pêcheries thonières dans la zone de la Convention de l’ICCAT et la 
partie gérable du système (pêcheries). Il a été noté que la fiche informative sur les écosystèmes a un rôle 
différent de surveillance des impacts directs et indirects de la pêche et d'autres facteurs de stress externes 
tels que le climat et qu'elle peut compléter l'évaluation des risques en identifiant les problèmes pour une 
analyse ultérieure de leurs risques, ainsi que la nécessité de continuer à améliorer les connaissances sur la 
façon dont la dynamique des écosystèmes peut également avoir un impact sur les pêcheries. L’intérêt 
d'explorer l'utilité des évaluations des risques pour des zones d'étude de cas telles que les écorégions a 
également été noté.  
 
Le Sous-comité a recommandé de poursuivre le développement de cet outil 1) en incorporant des 
informations sur la distribution d'autres espèces ayant des interactions potentielles avec les thonidés et les 
pêcheries de thonidés, en particulier les crustacés, les céphalopodes, les cténophores, les oiseaux de mer, 
les tortues marines et les mammifères marins, 2) en améliorant un critère de classement de l'état des stocks 
des espèces, en tenant compte, mais sans s'y limiter, de la CITES, de la Convention de Bonn, des listes rouges 
de l'UICN et des résultats des évaluations et 3) en répétant l'analyse avec des données actualisées et en 
identifiant les lacunes et les domaines prioritaires dans la gestion actuelle, et en présentant les résultats 
lors de la réunion de 2022 du Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires.  
  
 
7.  Revoir et adopter la définition des « interactions avec les mammifères marins » pour faciliter 

l'élaboration d'indicateurs  
 
Les participants de la réunion n’ont pas eu le temps de discuter dûment de ce point et de fournir une 
définition claire des « interactions avec les mammifères marins ». Le Sous-comité examinera cette définition 
lors de la réunion de 2022. 
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7.1 Examiner la disponibilité des informations sur ces interactions entre les mammifères marins et les 
pêcheries de l'ICCAT 
 
Le SCRS/2021/074 a fourni un aperçu préliminaire de la déprédation des thonidés et des espèces 
apparentées par les mammifères marins, de leurs impacts économiques et de l'interaction entre l’homme 
et la faune. Le Sous-comité a noté les limitations des données associées à cette question et la difficulté de 
quantifier la déprédation compte tenu de la dépendance à l'égard de la déclaration des données par les 
observateurs. Il a été indiqué que l'éventail des espèces à prendre en compte est plus large que ce qui a été 
décrit et que des documents supplémentaires pourraient être fournis pour élargir l'analyse. On s’est 
demandé si l'occurrence de la déprédation variait en fonction de la densité des navires et si cela a été pris 
en compte dans l'analyse. Il a été reconnu que le bruit des bateaux de pêche était un facteur d'attraction 
affectant les taux de déprédation. La poursuite de ce travail a été encouragée et il a été demandé de fournir 
des estimations annuelles de la déprédation à inclure comme indicateur dans la composante des 
mammifères marins de la fiche informatives sur les écosystèmes. 
 
 
8.  Tortues marines  
 
Le SCRS/2021/076 présentait une actualisation des résultats du travail de collaboration visant à évaluer 
l'impact des flottilles de palangriers pélagiques et de senneurs sur les tortues marines dans les océans 
Atlantique et Indien (Anon., 2020). L'objectif le plus immédiat de ce processus est de déterminer les 
tendances spatio-temporelles des prises accessoires de tortues marines dans les pêcheries palangrières 
pélagiques et de senneurs dans ces océans et, si les dates le permettent, d'inclure une étude de cas pour la 
mer Méditerranée. Les données sur les prises accidentelles de tortues marines et l'effort de pêche au niveau 
des opérations des flottilles de palangriers pélagiques du Brésil, du Canada, de l'UE-Espagne, de l’UE-
Portugal, de l'Afrique du Sud et de l'Uruguay, et des flottilles de senneurs de l'UE-Espagne et de l’UE-France 
ont été intégrées (1998-2018). Plusieurs variables environnementales ont été extraites pour chaque 
opération de pêche. Les analyses devraient être effectuées cette année.  
 
Le Sous-comité a estimé que les avancées de ce processus de collaboration étaient positives. Il a été précisé 
que les cartes montrant les prises accessoires des principales espèces de tortues marines incluaient la CPUE 
nominale des tortues marines dans des carrés de 1ºx1º (tortues/1000 hameçons à la palangre et 
tortues/nombre de calées à la senne) sur la période totale de l'étude (1998-2018). Cependant, les analyses 
futures modéliseront la variation du taux de capture dans le temps, en tenant compte des covariables. Sur 
la base des données actuelles, les données des palangriers pourraient être analysées par groupes d'années, 
tandis que les données des senneurs pourraient être analysées au niveau de l'année. On s'est interrogé sur 
les lacunes dans les données qui pourraient être comblées avant les analyses. Quelques chercheurs ont 
exprimé l'intention de collaborer, ce qui pourrait combler plusieurs lacunes dans l'Atlantique nord et 
central et dans l'océan Indien. Pour la senne, d'autres types de données sur les tortues marines ont été 
discutés. Il s'agit notamment des tortues observées se regroupant sous les DCP ou des tortues qui se sont 
emmêlées dans ces dispositifs. L'inclusion de ces informations pourrait fournir une analyse plus complète 
des interactions des tortues marines avec les pêcheries des senneurs. L'utilité des prises accessoires de 
tortues pour la collecte d'informations sur leur migration en Méditerranée a été commentée. Il a été suggéré 
que cela pourrait être pris en compte dans le travail de collaboration. Il y a eu des consultations sur les 
variables environnementales extraites pour les deux bases de données, palangre et senne, et des 
suggestions ont été faites pour collaborer à l'obtention de variables supplémentaires qui pourraient être 
utiles. L'inclusion d'informations sur les tortues marquées ainsi que sur les unités de gestion proposées a 
été discutée et considérée comme importante. 
 
Le SCRS/2021/067 présentait des informations sur les échouages de tortues marines en Algérie recensés 
depuis 2019. La tortue caouanne (Caretta caretta) est l'espèce la plus représentée. La découverte d'un nid 
de tortue caouanne à Collo (Skikda) confirme la nidification des tortues sur les plages de la côte algérienne 
et offre de nouvelles perspectives pour l'étude des tortues marines en Algérie. Les wilayas (provinces) qui 
abritent le plus de côte inaccessible par voie terrestre (falaises) et les plus faiblement urbanisées, sont celles 
qui comptent le moins de signalements d'échouages. Le nombre d'échouages dans trois zones de la côte 
algérienne est relatif à la longueur des plages de chaque zone. Cela est en relation directe avec les efforts 
d’observations plus importants et plus faciles au niveau des plages en comparaison avec les falaises et les 
côtes rocheuses. L'analyse de la répartition des navires de pêche par wilaya montre que les zones du centre 
et de l'Est qui abritent respectivement le plus d’échouages de tortues marines sont également les zones dont 
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la flottille de pêche est la plus importante, particulièrement pour les navires pratiquant la pêche dite de 
petits métiers et qui utilisent majoritairement des filets dérivants et calés. Ces engins de pêche constituent 
la première cause de mortalité des tortues marines en Algérie. D'autres facteurs, tels que la morphologie et 
l'orientation de la côte, l'influence du courant algérien et l'effort de surveillance, influencent 
considérablement le nombre d'échouages par wilaya et par zone. Il convient d’approfondir les prospections 
pour comprendre davantage ce phénomène le long de la côte algérienne 
 
Le Sous-comité a compris qu'il s'agissait d'une information importante et qu'elle pouvait contribuer au 
travail de collaboration en cours. 
 
 
9.  Effet des mesures d’atténuation: intra- et inter-taxons 
 
Le SCRS/2021/068 montrait que le taux de mortalité à la remontée de l’engin, les CPUE et les MPUE ne 
s'amélioraient pas avec les différentes tailles d'hameçons en forme de C, mais avaient plutôt tendance à être 
plus élevés par rapport aux hameçons thoniers. L'utilisation des hameçons en forme de C n'a pas réduit le 
risque que l’hameçon soit avalé, ce qui peut entraîner une mortalité après la remise à l'eau, et le taux de 
mortalité peut être fortement influencé par des facteurs environnementaux tels que la durée de l’immersion 
et la température de l'eau. 
 
Le Sous-comité a demandé des éclaircissements sur les tailles d'hameçons spécifiques et le degré de 
courbure présentés dans l'analyse, notant que la combinaison de cercles de tailles différentes et de 
courbures différents pourrait entraîner une confusion des résultats. En outre, il a été noté que les 
différences de CPUE et de MPUE ne semblent pas significatives pour la plupart des espèces ; un point positif 
était que, malgré l'absence de nettes différences entre les espèces de poissons, il y avait des effets 
importants sur la survie des tortues marines. Aucun accord n’a été dégagé quant à la conclusion que les 
hameçons circulaires exacerbent la mortalité. 
 
En ce qui concerne la taille des hameçons, les auteurs ont répondu qu'il était difficile de clarifier les 
différentes catégories de taille d'hameçon et d'aligner les différentes échelles de taille d'hameçon pour les 
rendre comparables pour l'analyse. En ce qui concerne le degré de courbure, il a été noté qu'au-delà de 
variations mineures dans la courbure causé par la fabrication, le degré de courbure était le même pour tous 
les hameçons (un peu moins de 10º). Les hameçons thoniers étaient généralement plus petits que les 
hameçons circulaires. Les auteurs ont également noté qu'ils n'ont pas fait d'effort pour déterminer le degré 
de signification car il s'agissait d'une analyse bayésienne. Des éclaircissements sur la manière d'interpréter 
les intervalles de crédibilité bayésiens ont été demandés. En réponse, les auteurs ont noté qu'en utilisant le 
paradigme bayésien, le terme « signification » ne s'appliquait pas vraiment, mais que de toute façon, la 
variable importante à prendre en compte était la mortalité par pêche pour des espèces spécifiques. 
 
Le Sous-comité a demandé des éclaircissements sur la taille des appâts, en faisant remarquer qu'il a été 
démontré que la taille et les types d'appâts ont une incidence sur les prises accessoires de requins. En 
réponse, il a été noté que la taille des appâts était contrôlée dans l'expérience et qu'elle se situait 
généralement entre 20 et 30 cm de longueur dorsale. 
 
Le Sous-comité a noté qu'il appréciait que davantage de travaux expérimentaux aient été réalisés sur ce 
sujet. Le Sous-comité a demandé des éclaircissements sur la question de savoir si les hameçons circulaires 
et les hameçons thoniers diffèrent quant à l'emplacement de l'accrochage, sur les différences entre les 
hameçons en forme de J et les hameçons thoniers, ainsi que sur la manière dont la mortalité due aux 
morsures a été estimée. En réponse, les auteurs ont noté qu'il existe d'autres facteurs importants qui 
affectent le lieu d'accrochage comme le type d'appât et l'environnement (notamment les niveaux de 
lumière). En ce qui concerne la différence entre les types d'hameçons, les auteurs n'ont pas connaissance 
d'études qui les comparent rigoureusement.  
 
En ce qui concerne la conclusion selon laquelle le taux de mortalité dû aux cassures de lignes par morsure 
sans utilisation de bas de ligne en acier pourrait être surestimé, le Groupe a demandé des éclaircissements 
sur la question de savoir si les requins qui s'échappent en mordant la ligne après avoir avalé l'hameçon 
connaissent finalement un taux de mortalité élevé après leur fuite, et si ce taux ne serait donc pas surestimé. 
En réponse, les auteurs ont noté que l'effet des hameçons circulaires sur la mortalité après la remise à l'eau 
n'a pas été directement examiné dans cette étude, de sorte qu'il n'était pas clair, mais qu'il pourrait être 
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possible de l'évaluer en se référant à des études antérieures qui ont examiné l'effet des hameçons circulaires 
sur la mortalité après la remise à l'eau. 
 
Le SCRS/2021/066 était une méta-analyse des effets du type d'hameçon, d'appât et de bas de ligne sur les 
taux de rétention et de mortalité à la remontée des espèces cibles, souhaitables et indésirables capturées 
accidentellement. Elle a montré que les hameçons circulaires réduisent considérablement les taux de 
rétention des tortues couannes et luths et des istiophoridés, y compris l'espadon. En revanche, la rétention 
du requin-taupe bleu était plus élevée lorsque des hameçons circulaires étaient utilisés. Le passage des 
hameçons pour les thonidés aux hameçons circulaires n'a pas eu d'effet significatif sur les taux de rétention 
des espèces. 
 
Le Sous-comité a discuté de la manière dont les appâts ont été pris en compte dans la méta-analyse et de la 
raison pour laquelle il existe de telles différences dans la mortalité à la remontée due aux appâts.  En 
réponse, les auteurs ont fait part de leur incertitude, indiquant qu'il y avait de nombreux effets de confusion, 
comme le type d'appât, les variables environnementales, le type de bas de ligne et le temps d’immersion. Le 
Sous-comité a également noté qu'une façon de tenir compte de ces effets dans les futures méta-analyses 
serait d'utiliser des covariables.  
 
Le SCRS/2021/072 a mis à jour deux méta-analyses (Reinhardt et al. 2018, Coelho et al. 2020) concernant 
le type d'hameçon et la capturabilité des espèces. Pour Reinhardt et al. (2018), une erreur de transcription 
sur le codage du type d'hameçon a été identifiée, ce qui a conduit à déclarer un nombre incorrect 
d'hameçons par type d'hameçon et donc à un calcul incorrect des taux de capture. Lorsque cette erreur a 
été corrigée, les différences de taux de capture entre les types d'hameçons n'étaient plus significatives. Dans 
le cas des mises à jour de Coelho et al. (2020) et Reinhardt et al. (2018), les auteurs du SCRS/2021/072 ont 
eu accès aux données originales de l'une des études des composantes, Foster et al. (2012), et ont noté qu'il 
y avait une disparité importante dans l'effort par type d'appât associé à chaque type d'hameçon qui n'a pas 
été prise en compte, ce qui a conduit à un effet de confusion (il a été démontré dans la même étude que 
l'utilisation d'appâts de maquereau augmentait les taux de capture du requin-taupe bleu (SMA) de 162% à 
329%). Cette mise à jour a divisé les données en deux études par type d'appât, éliminant ainsi l'effet de 
confusion. Coelho et al. (2020), dans le SCRS/2021/066, a signalé que le risque relatif (RR) des taux de 
rétention avec les hameçons circulaires par rapport aux hameçons en forme de J était de 1,23 (95%, CI : 
1,02 à 1,50). Après avoir mis à jour Foster et al. (2012) en deux études, le RR est tombé à 1,16 (95%, CI : 
0,98 à 1,38), un résultat indiquant également que les différences de taux de capture entre les types 
d'hameçons n'étaient plus significatives pour le requin-taupe bleu.  
 
Le Sous-comité a noté que Foster et al. (2012) incluait l'utilisation d'hameçons pour les thonidés. Comme 
ces hameçons se comportent différemment des hameçons en forme de J, il a été discuté de la possibilité que 
l'auteur les supprime de l'analyse. Il a également été suggéré que, dans les méta-analyses, les études avec 
de petites tailles d’échantillons soient supprimées. 
 
Suite à ces commentaires du Sous-comité, une version révisée du document a été mise à disposition (v2). 
En raison de contraintes de temps, le Sous-comité n'a pas discuté des résultats révisés.  
 
9.1 Facteurs influençant les prises accessoires et les interactions 
 
Le SCRS/P/2021/018 a fourni une mise à jour d'une activité collaborative menée dans le cadre du 
programme de recherche et de collecte de données sur les requins de l'ICCAT sur les mouvements, 
l'utilisation de l'habitat et le comportement de plongée du requin-taupe bleu dans l'océan Atlantique. 
L'étude comprenait le déploiement de 53 marques électroniques pop-up (miniPAT et sPAT) sur des 
spécimens de requins-taupes bleus dans tout l'Atlantique. Les résultats ont montré que les requins-taupes 
bleus marqués se déplaçaient vers les eaux du plateau et du talus ou y restaient, ce qui remet en question 
l'opinion habituelle selon laquelle le requin-taupe bleu est surtout une espèce océanique et laisse entrevoir 
l'importance des zones de marge continentale pour cette espèce. 
 
Le Sous-comité a discuté des avantages d'une collaboration entre les différentes équipes de recherche 
travaillant dans l'Atlantique. Il a également été suggéré que le marquage futur du requin-taupe bleu soit 
effectué dans des zones où les informations de marquage font défaut, à savoir l'Atlantique du Sud-Est. Le 
Sous-comité a été informé que les données de 19 marques d'Afrique du Sud étaient disponibles et pouvaient 
être utilisées pour mettre à jour les travaux présentés. En réponse, il a été expliqué que le travail présenté 
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a été récemment soumis à une revue évaluée par des pairs mais que les informations de ces 19 marques 
seraient très utiles pour les travaux futurs et pourraient être incluses dans l'étude sur la mortalité après la 
remise à l’eau du requin-taupe bleu qui est en cours de préparation. 
 
Le Sous-comité a souligné qu'outre les données de marquage, les informations génétiques sont essentielles 
pour aider à mieux délimiter les zones des unités de gestion du requin-taupe bleu. Il a également été suggéré 
de vérifier dans quelle mesure les mouvements mis en évidence par l'étude chevauchent les zones 
géographiques où les captures de requins-taupes bleus sont les plus élevées (ou les CPUE les plus élevées 
observées). 
  
Enfin, une question a été posée pour savoir si les données présentées seraient accessibles à d'autres 
scientifiques, car elles contiennent des informations pertinentes pour d'autres études en cours. Le 
Secrétariat a informé le Sous-comité que le cadre d'accès aux données est la politique de données de l'ICCAT, 
qui a été révisée par le SCRS en 2020, mais que la Commission n'a pas encore approuvée. 
 
Le SCRS/2021/056 a fourni 42.961 observations biologiques de requins-taupes bleus sur la pêcherie 
palangrière espagnole ciblant l'espadon dans tous les océans pour la période 1993-2019. Il a analysé les 
données de reproduction des femelles : la distribution des tailles, le sex-ratio, la taille des portées, les 
embryons, la CPUE nominale, la gamme des SST et les zones de parturition. Les femelles avaient des 
caractéristiques reproductives similaires dans tous les océans, et présentaient une fécondité élevée de 
portée par rapport à d'autres espèces de lamnidés étroitement apparentées. Les données ont confirmé la 
faible disponibilité de femelles gravides dans toutes les zones observées et la faible fréquence de gestation 
et de parturition, ce qui suggère soit que ces phases sont plus susceptibles de se produire dans d'autres 
zones, soit que ces femelles gravides ne sont pas facilement accessibles aux engins de pêche océanique. 
 
Le Sous-comité a souligné l'importance de cette étude et a suggéré aux auteurs de la présenter lors de la 
réunion du Groupe d'espèces sur les requins, car elle contient des informations précieuses pour l'évaluation 
du stock de requin-taupe bleu. 
  
Une clarification a été demandée sur une des conclusions de l'étude sur la possible biomasse élevée de la 
composante femelle mature qui peut avoir une forte contribution au recrutement annuel. Il a été précisé 
qu'il s'agissait d'une fraction de la population qui n'est pas habituellement capturée par l'engin de palangre, 
et qui n'est donc pas incluse dans les données d'entrée de la CPUE palangrière dans les modèles 
d'évaluation. 
 
 
10. Examiner les commentaires reçus des Groupes d'espèces concernant leurs besoins et leur 

contribution à l'intégration/au développement des considérations écosystémiques incluant les 
prises accessoires et discussion de mécanismes supplémentaires pour coordonner, intégrer et 
communiquer efficacement les recherches pertinentes pour l'écosystème au sein des Groupes 
d'espèces de l'ICCAT et du SCRS. 

 
Ce point est examiné conjointement avec le point 11 ci-dessous.  
 
 
11. Examiner les mécanismes permettant au Sous-comité des écosystèmes de travailler avec tous 

les Groupes d'espèces du SCRS sur les questions liées à plusieurs espèces (par exemple, les 
impacts environnementaux, les équilibres avantages-inconvénients entre plusieurs espèces, 
l'intégration des considérations écologiques dans les procédures de gestion), de la même 
manière que le Groupe de travail sur les méthodes d’évaluation des stocks ou le Sous-comité 
des statistiques.  

 
Le Sous-comité a discuté à la fois de l'importance d'établir un dialogue avec les groupes d'espèces et le 
WGSAM et des mécanismes par lesquels cela pourrait être accompli. Il a été noté que des tentatives ont été 
faites pour établir un dialogue avec les mandataires du SCRS à la suite de la réunion du Sous-comité des 
statistiques, à laquelle ils assistent tous, et en participant aux réunions individuelles des groupes d'espèces. 
Aucune des deux approches n'ayant été couronnée de succès, il a été suggéré que a) le Président et le Vice-
président du SCRS offrent des opportunités régulières aux mandataires du SCRS ou à leurs représentants 
de se réunir et d'aborder des questions d'intérêt mutuel liées au fonctionnement du SCRS, par exemple : les 
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impacts environnementaux, le changement climatique, les avantages et les inconvénients plurispécifiques, 
l'intégration des considérations écologiques dans les procédures de gestion, et b) le SCRS alloue du temps 
au cours du dernier jour de la semaine du Groupe d'espèces pour un examen des documents liés à l'EBFM 
(vendredis scientifiques). Étant donné le chevauchement constaté des réunions du WGSAM et du Sous-
comité des écosystèmes et des prises accessoires et son effet sur le travail de collaboration, il a été 
recommandé que les réunions en ligne du SC-ECO et du WGSAM ne soient pas tenues simultanément et, 
lorsque des réunions en personne seront possibles, que si des chevauchements sont prévus, ils ne couvrent 
que le temps nécessaire pour discuter des sujets d'intérêt mutuel. Le Secrétariat a indiqué que sa charge de 
travail s'est accrue en raison de l'augmentation du nombre de réunions et que des décisions doivent être 
prises soit pour réduire le nombre total de réunions, soit pour trouver des moyens de partager les créneaux 
horaires. 
 
 
12. Recommandations 
 
12.1 Recommandations ayant des implications financières 
 
En ce qui concerne la composante écosystémique :  
 

– Le Sous-comité demande une assistance financière pour soutenir les travaux visant à achever le 
développement d'un outil quasi-quantitatif d'évaluation des espèces prioritaires pour la gestion, 
en 1) incorporant les espèces ayant une interaction potentielle avec les thonidés et les pêcheries 
de thonidés, y compris les crustacés, les céphalopodes, les cténophores, les oiseaux de mer, les 
tortues marines et les mammifères marins. Les résultats seront communiqués au Sous-comité des 
écosystèmes en 2022. Après son examen, cette réunion conjointe des scientifiques, des parties 
prenantes et des gestionnaires se tiendra en 2023 pour examiner les résultats de l'évaluation et 
la voie à suivre. 

 

– Le Sous-comité demande une aide financière pour soutenir la participation de cinq à sept 
scientifiques des CPC à un atelier collaboratif pour discuter de la pertinence et de la méthodologie 
utilisée pour délimiter les écorégions potentielles dans la zone de la Convention de l’ICCAT pour 
stimuler la discussion sur la mise en œuvre opérationnelle de l'EBFM.  

 
En ce qui concerne la composante des prises accessoires : 

 

– Le Sous-comité a demandé une aide financière pour soutenir la participation de cinq à huit 
scientifiques des CPC à un atelier collaboratif afin de poursuivre l'évaluation de l'impact des 
pêcheries de l'ICCAT sur les tortues marines, en utilisant des informations détaillées des 
observateurs des pêcheries. Ceci vient appuyer un processus en cours qui se poursuivra au cours 
des prochaines années.  

 
Le tableau ci-dessous contient les demandes de financement globales faites par le Sous-comité pour 2022 : 
 

Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires  2022 

Autres études liées aux pêcheries (y compris récupération de données, experts, etc.)  

Expert pour développer un outil quasi-quantitatif d'évaluation des espèces prioritaires pour 
la gestion 

6.000 € 

Ateliers/réunions  

Atelier collaboratif pour discuter de la pertinence et de la méthodologie utilisée pour délimiter 
les écorégions potentielles 

15.000 € 

Atelier sur l'évaluation de l'impact des pêcheries de l'ICCAT sur les tortues marines 15.000 € 

TOTAL 36.000 € 
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12.2 Recommandations générales 
 

– Le Sous-comité recommande que des opportunités soient offertes de façon régulière afin que les 
mandataires du SCRS ou leurs représentants puissent aborder des questions d'intérêt mutuel 
liées au fonctionnement du SCRS, par exemple : les impacts environnementaux, le changement 
climatique, les avantages et les inconvénients plurispécifiques, l'intégration des considérations 
écologiques dans les procédures de gestion.  

 

– Le Sous-comité recommande que le Secrétariat résume les flottilles pour lesquelles les CPC ont 
déclaré des prises dans la tâche 1 sans la prise et l'effort correspondants de la tâche 2. Le 
Secrétariat devrait également estimer le pourcentage de ces captures par rapport aux captures 
totales de la tâche 1. Les informations sollicitées devraient être présentées à la prochaine réunion 
du Sous-comité des statistiques. 

 

– Le Sous-comité recommande que le Sous-comité des statistiques examine les lacunes dans les 
données de prise et d'effort de l'ICCAT-DB (information à fournir par le Secrétariat). Sur la base 
de cet examen, le Sous-comité des statistiques devrait décider s'il recommande de télécharger la 
version actuelle de l'EFFDIS sur le site web de l'ICCAT ou si les lacunes dans les données sont 
suffisamment importantes pour empêcher l'utilisation de l'EFFDIS. 

 

– Le Sous-comité recommande que les CPC respectent l'obligation de déclarer les échantillons de 
taille collectés par les observateurs scientifiques en utilisant le formulaire ST04. 

 

– Le Sous-comité a recommandé que la profondeur des calées soit reflétée dans le formulaire ST09 
comme il est indiqué dans le tableau 2. 

 
En ce qui concerne la composante écosystémique : 
 

– Le Sous-comité recommande qu'une définition des "interactions avec les mammifères marins" 
soit discutée et adoptée lors de la réunion de 2022 du Sous-comité des écosystèmes et des prises 
accessoires. Sur la base de cette définition, les CPC devraient explorer la disponibilité des 
informations sur les interactions entre les mammifères marins et les pêcheries de l'ICCAT. 
 

– Le Sous-comité a identifié les synergies possibles entre lui et le WGSAM et a noté que ces deux 
dernières années, ces réunions se sont tenues simultanément. Le Sous-comité recommande que 
les réunions en ligne du SC-ECO et du WGSAM ne soient pas tenues simultanément afin de faciliter 
ces synergies. Lorsque des réunions en personne seront possibles, le Sous-comité recommande 
que, si des chevauchements sont prévus, ils ne couvrent que le temps nécessaire pour discuter de 
sujets d'intérêt mutuel. 
 

– Reconnaissant l'intérêt et l'importance croissants des impacts environnementaux, du 
changement climatique, des avantages et des inconvénients plurispécifiques et de l'intégration 
des considérations écologiques dans les procédures de gestion, ainsi que le manque 
d'opportunités pour les groupes d’espèces de se réunir sur ces questions, le Sous-comité 
recommande que le SCRS alloue du temps au cours du tout dernier jour de la semaine des groupes 
d’espèces pour un examen des documents liés à l'EBFM/EAFM (vendredis scientifiques). 
 

– Le Sous-comité a recommandé que le projet thonier des océans communs reste en contact avec le 
Sous-comité et le Secrétariat et cherche à collaborer avec les projets prévus, le cas échéant. 

 
Concernant les prises accessoires : 

 

– Le Sous-comité recommande que le Secrétariat, en collaboration avec le SCRS et les scientifiques 
nationaux, révise et mette à jour la liste des espèces accessoires dans la base de données de 
l'ICCAT. 
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– Le Sous-comité a pris note des progrès pertinents réalisés par la recherche collaborative 
concernant les interactions entre les pêcheries de l'ICCAT et les tortues marines. Pour accroître 
la valeur de ces travaux pour le SCRS et la Commission, le Sous-comité des écosystèmes 
recommande à davantage de scientifiques nationaux qui détiennent des données pertinentes sur 
ces interactions au sein des pêcheries de l'ICCAT de se joindre à cette recherche collaborative et 
de fournir leurs données. 

 

– L’analyse des méta-données (Santos et al, 2020) examinée par le Sous-comité confirme que les 
hameçons circulaires de grande taille constituent une mesure d'atténuation efficace pour réduire 
les prises accessoires de tortues marines. Par conséquent, afin d'accroître l'efficacité des mesures 
de conservation pour les tortues marines, le Sous-comité recommande l'utilisation d'hameçons 
circulaires pour les opérations à la palangre en eaux peu profondes. Cependant, l'analyse 
expérimentale et la méta-analyse examinées par le Sous-comité reconnaissent que les hameçons 
circulaires ont des impacts variables sur d'autres espèces cibles et espèces de prises accessoires 
ainsi que sur les pêcheries. C'est pourquoi le Sous-comité recommande également de poursuivre 
l'analyse de l'efficacité des hameçons circulaires et des avantages et inconvénients de leur 
utilisation pour les différentes espèces.  

 
 
13. Plan de travail du Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires  
 
Concernant l'élaboration de la fiche informative sur les écosystèmes : 
 
Conformément à l'exercice en cours d'élaboration d'une fiche informative sur les écosystèmes, le Sous-
comité a rédigé le plan de travail suivant. Le tableau 1 définit les tâches précises que les groupes de travail 
sur les fiches informatives sur les écosystèmes doivent accomplir avant la réunion du Sous-comité des 
écosystèmes et des prises accessoires de 2022.  
 
Concernant les travaux sur l'approche quasi-quantitative de l'évaluation des risques : 
 
Le Sous-comité a recommandé de poursuivre les travaux de développement de l'"approche de gestion des 
risques Fletcher" afin de faciliter la hiérarchisation des espèces à gérer lors de la mise en œuvre de 
l'approche écosystémique de la gestion des pêcheries. Le développement de cet outil pourrait inclure : 1) 
l’incorporation des informations sur la distribution d'autres espèces ayant des interactions potentielles 
avec les thonidés et les pêcheries de thonidés, en particulier les crustacés, les céphalopodes, les 
cténophores, les oiseaux de mer, les tortues marines et les mammifères marins, 2) l’amélioration d’un 
critère de classement de l'état des stocks des espèces, en tenant compte, mais sans s'y limiter, de la CITES, 
de la Convention de Bonn, des listes rouges de l'UICN et des résultats des évaluations et 3) la répétition de  
l'analyse avec des données actualisées et l’identification des lacunes et des domaines prioritaires dans la 
gestion actuelle. Cette mise à jour sera examinée lors de la réunion de 2022 du Sous-comité des écosystèmes 
et des prises accessoires.  
 
Concernant le travail du sous-groupe : 
 
Le Sous-comité a recommandé qu'un sous-groupe effectue un travail intersessions comme indiqué dans les 
termes de référence fournis à l'appendice 5 du rapport. En outre, il a été recommandé de préciser si le 
terme EBFM ou EAFM décrit le mieux le travail du Sous-comité. Les termes EBFM et EAFM sont utilisés 
indistinctement par les participants du Sous-comité alors que le nouveau texte du traité de l’ICCAT 
(ANNEXE 6.2 du rapport de la période biennale 2018-2019, IIe partie (2019), Vol. 1) utilise EAFM. Ces termes 
peuvent avoir des significations différentes dans certains pays, ce qui entraîne une certaine confusion 
lorsqu'ils sont utilisés indistinctement. Par conséquent, le sous-groupe examinera la manière dont cette 
terminologie est utilisée, clarifiera la définition de EAFM et EBFM lors de la réunion de 2022 et conviendra 
de celle qui sera utilisée par le Sous-comité. 
 
De plus, étant donné qu'il existe de nombreux exemples d'utilisation de données environnementales, tant 
au sein qu'en dehors du SCRS, il a été recommandé de les identifier et d'envisager leur utilisation dans la 
fiche informative sur les écosystèmes et de faciliter le travail de collaboration avec les groupes d'espèces et 
les institutions externes, comme indiqué au tableau 3. 
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Concernant l'atelier sur le développement des écorégions : 
 
Le Sous-comité a élaboré les termes de référence pour un atelier qui se tiendra en 2022 et dont l'objectif 
sera d'explorer comment définir les écorégions dans la zone de la Convention ICCAT. Les termes de 
référence figurent à l'appendice 6 du présent rapport. En préparation de cet atelier, les échéances 
suivantes ont été établies, comme le montre le tableau 4. 
 
Concernant d'autres éléments de l'écosystème : 
 
Le Sous-comité a recommandé que le coordinateur des écosystèmes réponde à la demande de la Sous-
commission 4 de fournir un aperçu de la fiche informative sur les écosystèmes. En outre, il a été 
recommandé que les co-convocateurs du Sous-comité, en collaboration avec le Président et le Vice-
président du SCRS, rédigent les révisions des composantes EBFM du plan de travail stratégique du SCRS qui 
seront discutées et adoptées en 2022. Le tableau 5 définit les tâches et le calendrier pour fournir le 
document à la Sous-commission 4 et pour contribuer au plan stratégique du SCRS.  
 
Concernant les prises accessoires : 
 
Poursuivre le travail de collaboration sur les prises accessoires de tortues marines, afin de répondre à la 
Commission sur l'impact des pêcheries de l'ICCAT sur les tortues marines, en organisant une réunion en 
face à face en 2021 ou au début de 2022 et présenter un document final lors de la réunion du Sous-comité 
sur les écosystèmes et les prises accessoires de 2022. 
 
Réviser la liste des espèces faisant l'objet de prises accessoires qui se trouvent dans la base de données de 
l'ICCAT, en collaboration avec le Secrétariat et les scientifiques nationaux, afin de valider ces espèces en vue 
de leur utilisation finale dans les recherches et les rapports (par exemple, les composantes des 
écosystèmes). 
 
Faire progresser la recherche et l'analyse sur les techniques d'atténuation des prises accessoires, en 
évaluant les lacunes, les conceptions d'études potentielles et la validation de celles-ci en ce qui concerne les 
effets intra- et inter-taxons. 
 
Faire progresser les objectifs secondaires des travaux de collaboration sur les tortues marines 
 
Explorer l'utilisation de points de référence scientifiques comme outil d'évaluation et de gestion des 
pêcheries de l’ICCAT en ce qui concerne les espèces faisant l'objet de prises accessoires. 
 
Étudier les informations disponibles sur les points névralgiques et/ou les zones présentant des BPUE 
élevées afin de faciliter la gestion des pêcheries de l’ICCAT en ce qui concerne les espèces faisant l'objet de 
prises accessoires.  
 
 
14. Autres questions 
 
14.1 Mise à jour du statut de l'EFFDIS et du formulaire ST09  
 
Le Secrétariat a fait le point sur la révision de l'EFFDIS, notant qu'en 2020, il avait révisé la méthodologie 
qui avait précédemment estimé des valeurs d'effort inférieures à l'effort déclaré.  Bien que la nouvelle 
méthode d'estimation ait corrigé les valeurs pour les CPC qui ont déclaré un effort, le problème restant est 
que certaines CPC ne déclarent aucun effort. Le Sous-comité a recommandé au Secrétariat d'examiner et de 
signaler quelles CPC déclarent la prise totale mais pas l'effort, et donc la fraction de l'effort déclaré qui est 
manquante. Le Sous-comité a demandé au Secrétariat de compiler une estimation des données d'effort 
manquantes qui sera présentée à la réunion du Sous-comité des statistiques de septembre 2021. 
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14.1.1 Examen de la résolution spatiale pour la déclaration du ST09 
 
Il a été recommandé que le Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires révise le formulaire ST09 
afin de déterminer si la déclaration à une résolution spatiale de 10x10 degrés serait acceptable pour les CPC 
contraintes par les réglementations nationales en matière de confidentialité si l'obligation de déclaration 
dans des zones plus petites entraînait la non-déclaration d'une proportion importante de données. Le Sous-
comité a noté que les données communiquées avec une résolution spatiale de 10°x10° sont moins utiles que 
les données de 1ºx1º et 5ºx5º pour soutenir l'analyse scientifique et que l'introduction d'une couche de 
déclaration supplémentaire avec une résolution spatiale de 10°x10° pourrait nuire à la communication 
d'informations à une échelle plus fine par d'autres CPC. 
 
Il convient de noter que, en raison des lois nationales sur la confidentialité, certaines CPC ne seront pas en 
mesure de communiquer une grande partie de leurs données à des résolutions de 5ºX5º ou à une résolution 
plus fine. Le Sous-comité recommande aux CPC de déclarer les données des observateurs à la résolution 
spatiale la plus fine possible (1ºx1º de préférence à 5ºx5º), conformément aux exigences de l'ICCAT et au 
formulaire ST09. Toutefois, pour les CPC qui ont des problèmes de confidentialité des données et qui ne 
peuvent pas soumettre les données des observateurs à des grilles de 1ºx1º et/ou de 5ºx5º, le Sous-comité 
encourage ces CPC à déclarer au SCRS les données des observateurs au niveau d'agrégation le plus fin 
possible.  
 
Révision des champs de profondeur à ajouter au ST09  
 
Après examen, le Sous-comité a demandé que les codes soient légèrement modifiés afin de refléter les 
profondeurs de manière plus précise. Le Sous-comité a longuement discuté de la question et a recommandé 
que la profondeur de pose et les hameçons entre les flotteurs soient saisis dans le formulaire ST09, comme 
décrit dans la section des recommandations. 
 
14.1.2 Examen des exigences de déclaration de la classe de taille des navires (LOA) du ST09 
 
Il a été recommandé que le Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires examine le formulaire 
ST09 afin de déterminer si la déclaration du champ de la classe de taille du navire (LOA) pourrait être 
facultative au lieu d'être obligatoire et si l'obligation de déclarer ce champ aurait pour conséquence la non-
déclaration d’une proportion importante de données par les CPC ayant une réglementation nationale en 
matière de confidentialité. Le Sous-comité n'est pas parvenu à un accord sur cette question.  
 
14.1.3 Orientations sur l'utilisation du sous-formulaire ST09C, les espèces pour lesquelles la déclaration de ces 
informations est souhaitable, et si l'utilisation du ST09C devrait être obligatoire ou rester facultative 
 
Le Sous-comité a discuté des raisons pour lesquelles les informations provenant des programmes 
d'observateurs nationaux n’ont pas toutes été incluses, notant que certaines informations, telles que les 
longueurs, sont déjà rapportées dans d'autres formulaires. Il a également été noté que les espèces mineures, 
qui ne sont pas incluses dans le formulaire ST04, pourraient ne pas être déclarées à l’ICCAT. Une source 
potentielle de confusion qui a été discutée est que de nombreuses CPC pourraient considérer que le ST04 
n'inclut que les espèces principales.  
 
Le Sous-comité a discuté de la possibilité de développer une procédure alternative pour demander aux CPC 
des données d'observateurs spécifiques. Après avoir discuté des avantages et des inconvénients relatifs de 
la déclaration de cette information dans le ST09, le Sous-comité a décidé de garder le sous-formulaire ST09C 
facultatif et de rédiger une recommandation rappelant aux CPC leur obligation de déclarer l'information sur 
la longueur dans le ST04. 
 
14.2 DCP et ailerons 
 
Le SCRS/2021/073 a étudié différents modèles de DCP organiques et biodégradables (bio-DCP) efficaces 
pour la pêche. Les résultats de ces expériences montrent que i) la durée de vie des bio-DCP qui conservent 
la conception des DCP traditionnels avec des matériaux organiques est plus courte que celle requise par les 
pêcheurs ; ii) il n'existe pas d'alternatives claires pour remplacer le plastique, et que la taille des DCP a 
augmenté dans les trois océans. Pour résoudre ces problèmes, le DCP « méduse » a été conçu pour avoir une 
flottabilité neutre, sans panneaux de filet, une flottabilité de 6 à 12 kg et une contrainte structurelle 
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minimale. Des DCP expérimentaux ont été déployés dans les océans Pacifique, Atlantique et Indien. Le 
document recommande que les DCP soient fabriqués sans filet, que les DCP soient conçus pour résister aux 
contraintes physiques et que la taille des DCP soit réduite au minimum. 
 
Le Sous-comité a demandé si l'expérience des projets de DCP menés en Méditerranée a été prise en compte 
dans le développement des DCP « méduse » et si le problème de la corde en nylon qui finit sur le fond a été 
pris en considération. Il a été indiqué que le travail en Méditerranée a été pris en compte et que la 
préoccupation majeure était l'appendice suspendu sur le DCP. 
 
Le SCRS/2021/080 a montré que des répliques identiques d'ailerons imprimés en 3D de requins inscrits à 
l'Annexe II de la CITES pour 10 espèces et deux familles ont été développées grâce à une collaboration entre 
TRAFFIC Afrique du Sud et le Département de la foresterie, de la pêche et de l'environnement. Le 
développement des ailerons imprimés en 3D accompagnés de codes QR, qui renvoient à des pages web 
dédiées fournissant des conseils supplémentaires sur l'identification, facilitera la traçabilité et l'exécution 
en ce qui concerne les ailerons de requin séchés et permettra aux responsables de l'application de la loi 
concernés de prendre des décisions rapides et sûres. 
 
Le Sous-comité s'est demandé pourquoi l'approche fonctionnait mieux avec des ailerons humides et il a été 
précisé que le séchage entraîne une déformation des ailerons, ce qui pose un problème pour l'algorithme 
de détection. Il a également été noté qu'il y avait une variation régionale dans la coloration des ailerons. 
 
 
15. Adoption du rapport et clôture  
 
Le rapport a été adopté et la réunion a été levée.  
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estimée de la pêche peut également être déclarée lorsqu'elle est connue. 
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sur l'impact des pêcheries de l'ICCAT sur l'écosystème et à la clarification des définitions de l'EAFM et de 
l'EBFM. 
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Table 1. Tasks to be completed by the Ecosystem report card working groups prior to the 2022 Meeting 
Subcommittee on Ecosystems and Bycatch. 
 

Date Component Task Who 

May 2021 to 
April 2022 

 
Update prototype report card 
components with new 
indicators 

 

Retained Species: 
Assessed 
                                 

Update Bratio and/or Fratio 
values from recent assessments 
and deal with F0.1 issue. 

Committee participants  
 

Retained Species:  
Not assessed 

Perform PSA for select retained 
unassessed species 

Committee participants  
 

Non Retained Sharks 
Increase the scope of the data 
used in the analysis. Include 
other gear types. 

Committee participants  
 

Turtles 

Perform risk assessment for 
loggerhead and leatherback 
turtles and indicator 
development 

Committee participants  
 

Seabirds 
Create indicator based on the 
total interactions, total 
mortality, or alternatives 

Committee participants  
 

Mammals 
Discuss collaborations with 
IWC and ICES.   

Committee participants  
 

 
Food web and trophic 
relationships 
 

Continue work developing 
indicators to monitor the 
biomass structure, size 
structure and trophodynamics 
of the ecological communities 
in response to fishing pressure 
and environment (detail 
workplan in Andonegi et al. 
2020). 

Committee participants  
 

Habitat 

Create indicators to monitor 
climate-induced and fishing-
induced habitat changes in 
ICCAT species. 
 

Committee participants  
 

Socio economic 
Develop a process to extract the 
socio-economic data. 

Committee participants  
By-catch Coordinator 

Fishing Pressure 

Develop an indicator based on 
fishing effort or capacity. 
Develop indicator based on 
Marine debris. 

Committee participants  
Secretariat 

Environmental 
Pressure 

Develop indicators that are 
generic. 

Committee participants  
 

Case Studies 

Extend DIPSIR approach to 
more components in the NW 
Atlantic Ocean (i.e., Habitat, 
Environmental Pressures, 
Fishing Pressure). 
Tropical Ecoregion case study 
(test EAFM tools including 
Ecosystem Overview Report, 
Ecosystem Risk assessment, 
Ecosystem models). 

Committee participants  
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Table 2. Proposed update to form ST09. Depth Range and Hooks between Floats are now required to be 
reported separately for each set using one of the 3 categories indicated for each metric. Optionally, the 
estimated depth of fishing may also be reported when known. 
 

FOpDepthCode Hooks between Floats (HBF) Estimated depth range value in 10m increments (optional) 

Shallow 1-5 h/f  
Medium 6-12 h/f  

Deep 12+ h/f  

 
 
 
Table 3. Summary of meetings and tasks for the subgroup working to improve the reporting of the impact 
of ICCAT fisheries on the ecosystem and clarifying the definitions of EAFM and EBFM: 
 

Date Component Task Who 
July 2021, 3 days Sub-group Set the work and divide 

tasks 
Convenor: 
Participants: 

October 2021, 2 
days 

Sub-group Present work and discuss 
progress 

 

 
 
 
Table 4. Timelines for the workshop on ecoregion development.  
 

Date Component Task Who 
December 2021, 
2 days 

Data preparatory 
meeting 

Identify and review data 
sources that will be used to 
develop ecoregions. 

Subcommittee participants  
 

March 2022, 
4 days 

Workshop Develop ecoregions (see 
TOR) 

Subcommittee participants 

 
 
 
Table 5. Timelines and tasking for preparation of Panel 4 report.  
 

Date Component Task Who 
June 2021 Panel 4 request Submit document and 

presentation to Panel 4 
Subcommittee and 
Ecosystem Convenor 

July 2021 Panel 4 request Present work on the 
Ecosystem report card 

Ecosystem Convenor 

May 2021 – June 
2022 

SCRS Strategic work 
plan  

Review and update 
components related to EBFM 
and Bycatch 

Bycatch and ecosystem 
Convenors 

June 2022, 5 days 2022 Ecosystem 
Meeting 
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Appendix 1 
 

Agenda 
 
1. Opening, adoption of the Agenda and meeting arrangements  
 
Pertaining only to Ecosystems 
  
2. Review the progress on developing an Ecosystem Report Card for ICCAT including the development of 

status indicators, pressure indicators and reference levels  
 
2.1 Review adequacy of existing indicators against proposed new ones, and progress on the 

development of methods for screening and validation  
2.2 Review development of case studies and ecoregions  

 
3. Review how to improve the reporting of the impact of ICCAT fisheries on the ecosystem  

 
4. Discuss content of presentation to Panel 4 on “Possible use of Ecosystem Report Card by Panel 4”  

 
5. Discuss plans for collaborative workshop to discuss the relevance and the methodology used to 

delineate candidate ecoregions within the ICCAT convention area to foster discussion on 
operationalizing the EBFM  

 
6. Review how the Commission can develop an informal meeting format for the SCRS to work with 

managers to progress on SCRS-advisory processes that need more involved input from managers  
 

7. Review and adopt definition of “marine mammal interactions” to facilitate indicator development  
 

7.1 Review the availability of information on these interactions between marine mammals and ICCAT 
fisheries 
 

8. Sea Turtles  
 
8.1 Review progress on collaborative work of sea turtle and presentation the next steps  
8.2 Others  

 
9. Effect of the mitigation measures: intra and inter taxa  

 
9.1 Factors effecting bycatch and interactions 

 
10. Review feedback received from Species Groups regarding their needs and contributions towards 

incorporating/developing ecosystem including bycatch considerations and discuss additional 
mechanisms to effectively coordinate, integrate and communicate ecosystem-relevant research across 
the ICCAT Species Groups and within the SCRS 
 

11. Review mechanisms for SC-ECO to work across all Species Groups of the SCRS on the issues related 
with multi-species (e.g., environmental impacts, multi-species trade-offs, integration of ecological 
considerations into management procedures) similar to the Working Group on Stock Assessment 
Methods (WGSAM) or the Subcommittee on Statistics 
 

12. Recommendations 
 

12.1 General recommendations 
12.2 Recommendations with financial implications 
 

13. Work plan for 2022 
 
14. Other matters 
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14.1 Update on status of EFFDIS and formST09 [~ 15 to 30 min] 
 

14.1.1 The Subcommittee recommends that SC-ECO review the ST09form to determine if 
reporting at spatial resolution of 10x10 degrees would be acceptable for use by those CPCs 
constrained by domestic confidentiality regulations if a requirement to report in smaller 
areas would result in a substantial proportion of data not being reported 

 
14.1.2 The Subcommittee also recommends that SC-ECO review theST09form to determine if the 

reporting of the vessel size class (LOA) field could be optional instead of mandatory if a 
requirement to report this field would result in a substantial proportion of data not being 
reported by those CPCs with domestic confidentiality regulations 

 
14.1.3 The Subcommittee recommends that the SC-ECO provides guidance on the use of the 

ST09C sub form, the species for which the reporting of this information is desirable, and if 
the use of the ST09C should be mandatory or remain optional 

 
14.2 FADs and fins 
 

15. Adoption of the report and closure  
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Appendix 4 
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females in the Atlantic and a slight but significant predominance of males in the Indian and Pacific. Litter-
size varied from 3 to 17 (mean 11.6 embryos). The sizes of the females with embryos were ≥ 250cm FL. The 
SST range in which specimens were distributed was 12.7º-31.5ºC but 16.5º-28.5ºC for females with 
embryos. The results show that the lower the SST the greater the mean size of the embryos. Several areas 
for parturition are described but no restrictive seasonality was identified in any of the hemispheres neither 
within any ocean, suggesting diverse periods with a peak in the boreal autumn (33.3%) and in the southern 
spring (48.6%). The data confirms low availability of pregnant females in all areas observed and low 
occurrence of gestation and parturition suggesting either that these phases are more likely occur in other 
areas, or that these pregnant females are not easily accessible to this oceanic fishing gear. 
 
SCRS/2021/066 - This paper describes part of the results of the EU Project "Evaluation of the effects of 
hooks’ shape & size on the catchability, yields and mortality of target and by-catch species, in the Atlantic 
Ocean and adjacent seas surface longline fisheries". A meta-analysis of 35 publications totaling 
54 experiments was conducted to assess effects of hook, bait, and leader type on retention and at-haulback 
mortality rates of target, desirable and unwanted bycatch species. Using circle hooks significantly lowers 
retention rates of loggerhead and leatherback sea-turtles and billfishes, including swordfish. By contrast, 
the retention of shortfin mako when circle hooks are used is higher. Fish bait significantly reduces the 
retention of loggerhead sea-turtles while silky shark showed opposite effects. Using wire leaders 
significantly increased retention of blue sharks and decreased retention of blue marlin. As for at-haulback 
mortality, it was significantly reduced for swordfish, blue marlin and blue shark when using circle hooks. 
Fish bait increased at haulback mortality of swordfish, blue shark, and oceanic whitetip. The effects of using 
wire leaders on at-haulback mortality were only possible to calculate for blue shark and were not 
significant. Data gaps were considerable for deep setting longlines, especially concerning changes from J to 
circle hooks. Changing from tuna hooks to circle hooks did not significantly affect retention rates of any of 
the species. 
 
SCRS/2021/067 - Centre National de Recherche et de Développement en Pêche et en Aquaculture 
(CNRDPA), continue toujours à recenser les tortues marines échouées ; deux espèces ont été observées le 
long des côtes algériennes. Ce recensement nous a montré une domination de la tortue caouanne Caretta 
caretta (Linnaeus, 1758) et que la tortue-luth Dermochelys coriacea (Vandelli, 1761) est peu présentée. Les 
tortues marines vivent en mer toute l’année mais ont besoin, en été d’une plage du rivage pour se 
reproduire. Ces deux nécessités biologiques se traduisent inévitablement par d’importantes interactions 
entre les tortues et les activités humaines. Cette situation est d’autant plus aigüe en Méditerranée, exploitée 
par les pêches, polluée et dont littoral subit des pressions démographiques, touristiques et urbanistiques 
de plus en plus importants. Les populations méditerranéennes de tortues marines sont ainsi en danger. Le 
plan d’action du CNRDPA s’appuie sur la mise en place de réseaux et d’outils de la surveillance et d’un plan 
de gestion durable de la tortue marine et de ses habitats dans la région méditerranéenne. 
 
SCRS/2021/068 - To evaluate the effect of circle hooks (C-hooks) on fishing mortality of fish species (blue 
shark, shortfin mako, striped marine and swordfish) other than sea turtles in experimental longline 
operations, Bayesian estimation using statistical models was used to examine whether there were 
differences in haulback mortality rate, CPUE, mortality per unit effort (MPUE), and hooking position 
between 3.8 sun tuna hooks and size-different C-hooks. The results showed that the haulback mortality rate, 
CPUE, and MPUE did not improve with either size of C-hook, but rather tended to worsen. In addition, the 
use of the C-hook did not reduce the hook swallowing which can lead to post-release mortality. In addition, 
the mortality rate may be greatly influenced by environmental factors such as soak time and water 
temperature. These results suggest that it is necessary to consider the trade-off between the effects on sea 
turtles and on multi-taxa fish species when discussing the use of C-hooks. 
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SCRS/2021/069 - We recommend that a sub-group is formed to work and discuss intersessionally on the 
applicability and functionality of the Ecosystem Report Card (EcoCard) as a tool for monitoring the impacts 
of ICCAT fisheries and contribute to the progress on the implementation of Ecosystem-Based Fisheries 
Management (EBFM) framework in ICCAT as requested by SCRS strategic research plan and ICCAT 
Commission mandate. To do so, the sub-group will consider ICCAT existing management system and 
boundaries and evaluate current monitoring and stock assessment framework. Therefore, the sub-group 
will be tasked to (1) review data availability and ICCAT management framework to inform the development 
of EcoCard, (2) summarize in a guideline document the history and current state of the EcoCard 
developments in ICCAT, highlighting its progress and main successes, as well as potential emerging 
concerns and inefficiencies, (3) seek feedback and synergies with other relevant work and processes across 
all species groups and subcommittees of the SCRS, and (4) make recommendations for improvements to 
make the Eco Card more functional and adaptable to end-user needs. A more functional EcoCard has the 
potential to (a) communicate more effectively the use of this tool to the wider ICCAT community including 
its main objective and purpose, (b) attract more research and participation for its development and create 
more synergies of the work across all species groups and subcommittees of the SCRS, and (c) identify 
research priorities as well as relevant gaps which will allow management planning and identification of 
priorities by the ICCAT Commission. 
 
SCRS/2021/070 - The overall aim of the workshop is to advance in the identification of candidate 
ecologically meaningful regions that can serve as a basis to produce a more integrated ecosystem-based 
advice, and thereby support the implementation and operationalization of ecosystem-based fisheries 
management (EBFM) in the International Commission for the Conservation of Atlantic Tunas (ICCAT) 
convention area. The candidate regions should have boundaries that make ecological sense and are practical 
in informing fisheries management. The workshop will gather CPC national scientists and external experts 
from different scientific disciplines (e.g., biogeography, oceanography, ecology, fisheries, and fisheries 
management in the ICCAT area) to develop a “proof of concept” for broad-scale regionalization of the ICCAT 
convention area. 
 
SCRS/2021/071 - The paper explored a way to identify the priority species for management through quasi-
quantitative way. The paper first developed an indicator of overlaps with tunas and tuna fishing and apply 
them to fish species in order to filter a set of species that could interfere more closely with ICCAT tunas and 
tuna fishing. This set is served as a pseudo-community to evaluate potential management importance in 
terms of impacts of tuna catch. Then, the factors that were considered as important in deciding the 
management priority were selected and criteria to evaluate the individual species situation into 3-5 ranks 
were defined for each factor. In this exercise, significance of ICCAT tuna fisheries in the Atlantic catch, stock 
status, and availability evidence were selected as factor and rank was assigned to the list of species in a 
pseudo-community. Combined index of those assigned rank was supposed to indicate the significance in the 
management. This extremely simply approach identified relatively small number of significant species that 
have significant overlap with those already under the ICCAT management scheme. Although the evaluation 
against the existing management scheme could not be conducted due to time constraints, the approach 
explored seemed to be promising. 
 
SCRS/2021/072 - Due to the overfished status of the North Atlantic shortfin mako, Isurus oxyrinchus, ICCAT 
has identified the need to better understand the effect of terminal gear modification as a mitigation measure 
in longline fisheries. Here we update two meta-analyses as one of the referenced studies was found to have 
a confounding variable that resulted in interpreting a bait effect as a hook effect. In both cases, significant 
differences in catchability are lost between hook types. For at-haulback mortality, the cited sources from 
the two meta-analyses were combined to maximize sample size; an updated model demonstrates a 
significant reduction of 10% in at-haulback mortality due to circle hook use. In review of additional 
publications, shortfin mako caught with circle hooks vs. J-hooks were twice as likely to be mouth hooked vs. 
foul or gut hooked, with the latter two being at least 4.5 times more lethal than mouth hooking. Overall, our 
paper demonstrates circle hook use is effective for reducing total mortality of the species and improves the 
probability of survival of shortfin mako incidentally captured in longlining fishing operations. 
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SCRS/2021/073 - Fishers and scientists in the three tropical oceans are investigating different designs of 
biodegradable FAD (bio-FAD) efficient for fishing. The tactic followed by most fishers is to maintain the 
same traditional drifting FAD (dFAD) design (submerged netting panels hanging from the raft) but made of 
organic ropes and canvas. Results of those experiences show that the lifetime of bio-FADs that maintain the 
traditional FAD design with organic materials, is shorter than that required by fishers. The short lifespan of 
those bio-FADs is due to the structural stress suffered by dFAD designs traditionally used. Thus, in order to 
use organic materials instead of the strong plastic and increase the lifespan of those bio-FADs, a paradigm 
shift is needed. Bio-FAD structures should be re-designed to suffer the least structural stress in the water. 
The present document aims at (i) summarizing what we learned across the different experiences testing 
bio-FADs in the three oceans, (ii) proposing a new concept in dFAD design, the Jelly-FAD design, and (iii) 
showing preliminary results of the tests of the Jelly- FAD. 
 
SCRS/2021/074 - Depredation, i.e., the partial or complete removal of hooked fish from fishing gear by 
marine mammals, is attracting more and more attention from fisheries managers and the society in general, 
due to the growing concerns about the conservation of marine mammals’ populations, and about Human-
Wildlife interactions in general. This short background paper is presenting the key issues at stake for the 
Tuna fisheries, and in particular the potential economic impacts, both for the fishing industry and for the 
society. While some costs are directly endured by the vessels in terms of losses in production and gear 
damages, other costs can occur to implement unavoidable mitigation strategies. On the other hand, the 
depredation phenomenon can facilitate the feeding patterns of marine mammals, and thus contribute to 
their well-being. As such, depredation could be seen as a phenomenon generating a positive externality, 
which might allow for compensation, as it is the case in several land activities. In addition to the 
presentation of the impacts of depredation, the paper suggests that several integrated modelling 
approaches can be appropriately developed to capture the phenomenon. 
 
SCRS/2021/076 - A collaborative work to assess the impact of pelagic longline fleets on sea turtles in the 
Atlantic Ocean from an entirely scientific perspective was initiated in 2018. This report updates the 
advances achieved after the Workshop II (Malaga, Spain; SCRS/2020/40). The most immediate objectives 
of this process include to determine the spatial-temporal trends of the incidental catch of sea turtles in 
pelagic longline and purse seine fisheries in the Atlantic Ocean and southern Indian Ocean. For this purpose, 
fine scale bycatch data from several longline and purse-seine fleets, covering about 20 years, will be 
analyzed. In addition, bibliographical revisions on 1) the status of sea turtle populations and 2) of the 
interaction of sea turtles on other than tuna fisheries operating in the Atlantic and Indian Ocean and 
Mediterranean Sea, are being conducted to enable contextualization of the impact of tuna fisheries within a 
more global framework. A complementary objective is also being also considered. If the information 
allowed, a case study will be carried out in the Mediterranean Sea on the potential impact of the pelagic 
longline fisheries on sea turtles. For this purpose, the following would be considered 1) densities of sea 
turtles obtained in the aerial surveys of the GBYP, 2) distribution of the incidental catch of sea turtles in the 
pelagic longline fishery, and 3) situation of the populations in the Mediterranean Sea affected by these 
fisheries, if possible. To date, researchers have made available information on incidental capture of sea 
turtles in the Atlantic and southwest Indian Oceans from longline fleets of Brazil, Canada, Spain, Portugal, 
South Africa, and Uruguay, including the effort of foreign fleets that have operated in the EEZs of some of 
these countries. There are also data from the Spanish pelagic longline fleet from the Mediterranean. 
Regarding purse-seine fisheries, data are available from the Atlantic and southwest Indian Oceans for the 
fleets of Spain and France. During a virtual workshop (April 30th, 2021) the group decided to conduct the 
analyses from 1998 to 2018 based on the spatial-temporal coverage of the available information. Data on 
incidental catch of sea turtles and fishing effort at the set level were integrated (1998-2018). Several 
covariates, including sea surface temperature, chlorophyll-a, depth, changes in depth, distance to coastline 
and to some isobaths, the fraction illuminated of the moon and moon phases were extracted for each fishing 
set. Scientists from USA expressed their intention to provide data for their pelagic longline fleet in the 
Atlantic. Similarly, scientist from Spain expressed their intention to provide data from longline in the 
Atlantic and to extend the purse-seine data beyond the southwest Indian Ocean. 
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SCRS/2021/079 - The current paper summarizes (1) the work completed in 2018 as part of the FAO-
implemented. Common Oceans I Program, which focused on modeling the impacts of climate change on the 
productivity and distribution of tuna fisheries in the Pacific Ocean, and (2) the new work that is being 
proposed under the second phase of the Common Oceans Program. The primary objectives of the newly 
proposed work are to improve our current understanding of climate change impacts on global tuna 
resources by RFMOs and member states, and to increase global, regional and national commitment to 
development and implementation of climate adaptive EAFM plans for tuna fisheries. With the submission 
of this paper, we hope to receive feedback from ICCAT on how best to proceed with projecting Climate 
Change impacts on global tuna fisheries using methods similar to those developed in the Pacific. We 
specifically wish to integrate the proposed activities into the normal scientific committee peer review 
processes at ICCAT with the eventual aim of advising the Commission on potential actions needed to 
mitigate against adverse impacts. 
 
SCRS/2021/080 -  Identical 3D replicas of CITES Appendix II listed sharks for 10 species and two families 
have been developed through a collaboration between TRAFFIC South Africa and the Department of 
Forestry, Fisheries, and the Environment. The entire process from scanning, printing, and painting has been 
documented and will be available online on the 4th of May 2021. The development of the 3D printed fins 
accompanied by QR codes, which link to dedicated webpages providing additional guidance on 
identification, will facilitate the traceability and enforcement of dried shark fins and allow for rapid and 
confident decision-making by relevant law enforcement officials. 
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Appendix 5 
 

Terms of Reference for Ecocard intersessional work 
 
A sub-group is formed to work on and discuss intersessionally the applicability and functionality of the 
Ecosystem Report Card (EcoCard) as a tool for monitoring the impacts of ICCAT fisheries and contribute to 
the progress on the implementation of EBFM framework in ICCAT as requested by the SCRS strategic 
research plan and ICCAT Commission mandate. To do so, the sub-group will consider ICCAT existing 
management system and boundaries and evaluate current monitoring and stock assessment framework. 
 
The following terms of reference will be addressed: 
 
TOR 1. Create a guideline document which reviews the components of ICCAT’s EcoCard and summarizes 

the development and current state of ICCAT’s EcoCard. This baseline document may include:  
 

(i) The main scope and objectives for each of the EcoCard component.  

(ii) The data requirements to evaluate them considering ICCAT data requirements.  

(iii) The attributes the EcoCard components are meant to monitor as well as a list of candidate 

indicators.  

(iv) A proposal for possible thresholds of the candidate indicators that would trigger management 

actions (e.g. SCRS recommendation to management actions), applicable throughout the 

different EcoCard components. 

(v) The connections and synergies among the EcoCard components will be reviewed and 

described. 

 
TOR 2.  Identify successes and lessons learned since its creation as well as identify emerging concerns and 

inefficiencies, including the gaps, weaknesses, and strength in the monitoring framework for the 
estimation of the indicators of different components as well as develop a proposal to improve 
monitoring systems required. 

 
TOR 3. Seek feedback and synergies with other relevant work and processes across all species groups and 

Subcommittees of the SCRS to make the EcoCard more functional and adaptable to end-use needs. 
This will include (1) identifying the ongoing relevant research in the SCRS and connect it to the 
EcoCard development, (2) considering the role of the ongoing work on case studies (Sargasso Sea 
case study and Tropical Region case study), (3) considering the ongoing work on risk assessment 
approaches to prioritize work, and (4) identify opportunities and collaborations with other 
organizations that can bring new expertise and resources. 

 
TOR 4. Provide recommendations for improvements to make the EcoCard more functional and adaptable 

to end-user needs, and propose mechanisms for regular revision by the SCRS and feedback from 
the Commission to advance towards EBFM implementation in ICCAT. 

 
 
Logistics and participants 
 
The sub-group will work intersessionally and present their outcomes at the 2022 annual SC-ECO meeting 
for review, discussion and possible adoption of recommendations. All SC-ECO participants are invited to 
participate in this intersessional work. During the SC-ECO meeting it will be discussed who is responsible 
for convening the sub-group and how the call is made to bring all interested participants to participate. 
 
  



RÉUNION DU SC-ECO 2021 (EN LIGNE) 

36 / 37 

Appendix 6 
 

Terms of Reference for an ICCAT Ecoregion Workshop 
 
In 2020, the process used to delineate candidate ecoregions in the IOTC Convention area was presented to 
the SC-ECO. From this experience, the SC-ECO recommended convening a workshop in 2021 to advance in 
the identification of draft ecoregions and foster discussions on their potential use to facilitate the 
implementation and operationalization of EBFM within ICCAT. 
 
The overall aim of the workshop is to advance in the identification of ecologically meaningful regions that 
can serve as a basis to produce integrated ecosystem-based advice, and thereby support the implementation 
and operationalization of EBFM in ICCAT.  
 
During the workshop the following terms of reference will be addressed: 
 
TOR 1. Review several world case studies (e.g. NAFO, ICES, CCAMLR, USA, Australia) in order to 

understand how pelagic regionalization have supported the implementation of EBFM in other 
organizations and countries.   

 
TOR 2. Review the current reporting structure of ICCAT data and stock boundaries and discuss potential 

constraints on using ecoregions to structure ecosystem-based advice. 
 
TOR 3.  Discuss and develop a check list of evaluation criteria which identifies the factors to be considered 

when defining ecoregions in the ICCAT Convention area. 
 
TOR 4. Review existing biogeographic classifications in the Atlantic Ocean, which are often used to inform 

the delineation of ecoregion boundaries and discuss their relevance in the context of ICCAT species 
and its fisheries. 

 
TOR 5. Review existing data sets in terms of availability, quality and completeness to guide the choice of 

key data inputs for deriving the draft ecoregions. The data sets revised will include (i) existing 
biogeographic classifications, (ii) spatial distribution and catches of ICCAT species (e.g., oceanic 
tunas, billfishes, sharks, neritic species, other bycatch species), (iii) spatial distributions of ICCAT 
fisheries (e.g., baitboats, longlines, gillnets, purse seines) and (iv) other potentially relevant data 
layers. 

 
TOR 6. Develop a baseline ecoregion proposal analyzing selected datasets using spatial analysis that will 

be adjusted with expert knowledge. The spatial analysis will include examining the spatial patterns 
of species compositions and fishing fleets dynamics across multiple biogeographic provinces, and 
clustering analyses to group biogeographic provinces according to their similarity in terms of 
species composition and fisheries composition. The use of quantitative approaches that link 
different data layers describing the ecosystems including fisheries, coupled with expert advice are 
often used to ecoregion delineation. 

 
TOR 7. Test and validate the usefulness of the candidate ecoregions with respect to monitoring large scale 

changes in the ecosystem. 
 
 
1. Expected outputs 

 
 An evaluation checklist criterion with major factors to be considered to guide the development of 

draft ecoregions. 

 An understanding of the data layers and methods used for deriving the ecoregions with its 

strengths and weaknesses. 

 A proposal for candidate draft ecoregions. 

 A workshop report with an executive summary with the main outcomes to be presented at the 

SC-ECO meeting in 2022. 
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2. Organization and participants 
 
A four-full day in-person workshop is proposed to occur prior to the SC ECO meeting in 2022 (date to be 
determined). Depending on the evolution of the COVID-19 pandemic the workshop would be conducted 
face-to-face if possible, with optional virtual participation. The ICCAT SC-ECO is organizing the workshop 
and it has requested $15000 to support the travel costs of 6 -7 CPC scientists to the workshop. External 
experts will be invited to present relevant case studies (e.g. ICES, NAFO, CCAMLR, USA, Australia) during 
the workshop. 
 
 
 
 


